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LOIS DU JEU U6F/U8F et U8F/U10F

Catégories / Domaines U6F/U8F U8F/U10F à 4 U8F/U10F à 5

Dimension du terrain 30 x 20 m 40 x 25 m

Taille des buts 4 x 1,5 m

Nombre de joueurs 4 dont 1 gardien 5 dont 1 gardien

Durée maximale du 

plateau
40 minutes 50 minutes

Taille du ballon T3 ou T4 Taille 4

Touche Remise au pied au sol ou rentrée en conduite de balle

Coup-franc DIRECTS

Point du coup de pied 

de réparation (pénalty)
Ballon placé à 6 m

Point du coup de pied 

de but (par le gardien)
Ballon placé à 6 m

Mise à distance des 

joueurs
5 m 4 m

Hors-jeu NON

Relance du gardien de 

but
Relance à la main ou au pied au sol

Zone de relance 

protégée
8 m x largeur du terrain
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REGLES DE LA RELANCE PROTEGEE - U6F/U8F et U8F/U10F

1 - Mise en place lors de 2 situations :

- Lorsque le gardien a la balle en main

- La réalisation d’un coup de pied de but

3 - Possibilité pour les joueurs de rentrer dans la zone lors de 3 situations :

- Ballon est touché ou contrôlé par un partenaire du gardien

- Ballon a franchi la ligne de la zone protégée

- Ballon sort des limites du terrain

2 – Applications de la règle :

- Mise en place d’une zone 

de 8 m x largeur du terrain

- Lors de la relance, l’équipe 

adverse doit se situer 

derrière la zone protégée
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ARBITRAGE - U6F/U8F et U8F/U10F

Arbitrage réalisé les éducateurs situés de part 

et d’autre du terrain ou 

par un jeune joueur du club
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PARTICIPATION DES JOUEUSES SUR LES PLATEAUX 

Plateaux
Plateau féminin 

U6F/U8F

Plateau 

masculin U7

Plateau féminin

U8F/U10F

Plateau 

masculin U9

Licenciées 

autorisées à 

participer

U6F (2018)

U7F (2017)

U8F (2016)

U6F (2018)

U7F (2017)

U8F (2016)

U8F (2016)

U9F (2015)

U10F (2014)

U8F (2016)

U9F (2015)

U10F (2014)
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ORGANISATION DES PLATEAUX

PLAISIR RESPECT ENGAGEMENT

TOLERENCE SOLIDARITE

- Mise en place des terrains avant l’arrivée des joueurs

- Le responsable du plateau récupère les fiches de présence de l’ensemble 

des équipes

- Prévoir des chasubles

- Port des protège-tibias obligatoires

- Seuls les éducateurs et dirigeants ont accès au terrain

- Des grilles de rotation sont à votre disposition pour vous aider à mettre en 

place les plannings
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LOIS DU JEU U11F/U13F

Catégories / Domaines U11F/U13F à 5 U11F/U13F à 8

Dimension du terrain 40 x 25 m ½ terrain à 11

Taille des buts 4 x 1,5 m 6 x 2 m

Nombre de joueurs 5 dont 1 gardien 8 dont 1 gardien

Durée maximale du 

plateau
50 minutes 60 minutes

Taille du ballon Taille 4

Touche Remise au pied au sol A la main

Coup-franc Directs Directs ou indirects

Point du coup de pied de 

réparation (pénalty)
Ballon placé à 6 m Ballon placé à 9 m

Point du coup de pied de 

but (par le gardien)
Ballon placé à 6 m

Ballon placé dans la zone 

virtuelle largeur des poteaux/ 9m

Mise à distance des 

joueurs
4 m 6 m

Hors-jeu NON A la médiane

Relance du gardien de but Relance à la main ou au pied au sol

Zone de relance protégée

Surface de réparation
8 m x largeur du terrain 26 m x 13 m
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ARBITRAGE U11F/U13F

U11F/U13F à 5

Arbitrage réalisé les éducateurs situés de 

part et d’autre du terrain ou 

par un jeune joueur du club
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REGLES DE LA RELANCE PROTEGEE – U11F/U13F à 5

1 - Mise en place lors de 2 situations :

- Lorsque le gardien a la balle en main

- La réalisation d’un coup de pied de but

3 - Possibilité pour les joueurs de rentrer dans la zone lors de 3 situations :

- Ballon est touché ou contrôlé par un partenaire du gardien

- Ballon a franchi la ligne de la zone protégée

- Ballon sort des limites du terrain

2 – Applications de la règle :

- Mise en place d’une zone 

de 8 m x largeur du terrain

- Lors de la relance, l’équipe 

adverse doit se situer 

derrière la zone protégée
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PARTICIPATION DES JOUEUSES SUR LES PLATEAUX 

Plateaux

Plateau féminin 

U11F/U13F 

à 5

Championnat Inter District

U13F à 8

Licenciées autorisées à 

participer

U11F (2013)

U12F (2012)

U13F (2011)

U11F (2013)

U12F (2012)

U13F (2011)
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ORGANISATION DES PLATEAUX

PLAISIR RESPECT ENGAGEMENT

TOLERENCE SOLIDARITE

- Mise en place des terrains avant l’arrivée des joueurs

- Le responsable du plateau récupère les fiches de présence de l’ensemble 

des équipes

- Prévoir des chasubles

- Port des protège-tibias obligatoires

- Seuls les éducateurs et dirigeants ont accès au terrain

- Des grilles de rotation sont à votre disposition pour vous aider à mettre en 

place les plannings
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